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Mesures correctives à mettre en œuvre  

Contrôle sur pièces de l’EHPAD Albert du Bosquiel à BONDUES (59910) initié le 19 avril 2023 

 
 

Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E10 

L’inconstance des effectifs présents par 

poste horaire de jour, y compris en UVA, en 

termes de nombre et de qualification des 

agents, ne permet pas d’assurer une prise en 

charge et un accompagnement de qualité, ce 

qui ne respecte pas les modalités de l’article 

L. 311-3-1° du CASF. 

 

 

Prescription 1 : 

Supprimer les glissements de tâches, s’assurer d’un 

nombre suffisant de personnel en nombre et en 

qualification, y compris en UVA, et stabiliser les équipes 

afin d’assurer une prise en charge sécurisée des 

résidents conformément aux dispositions de l’article L. 

311-3-1° du CASF. 

 

 

1 mois 

 

E7 

Des tâches spécifiquement relatives à 

l’exercice de l’activité d’aide-soignant, telles 

que définies dans le référentiel métier de 

l’annexe 1 de l’Arrêté du 10 juin 2021 relatif à 

la formation conduisant au diplôme d'État 

d'aide-soignant et portant diverses 

dispositions relatives aux modalités de 

fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux, sont réalisées par des ASH. 

Ces glissements de tâches contreviennent 

aux dispositions de l’article 1 dudit arrêté 

selon lesquelles le diplôme d’Etat d’aide-
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

soignant est requis pour exercer une activité 

d’aide-soignant sous la responsabilité d’un 

IDE. 

E11 

En l’absence de personnel suffisamment 

qualifié, la sécurité des résidents de l’UVA 

n’est pas garantie ce qui contrevient aux 

dispositions de l’article L. 311-3-1° du CASF. 

R9 

Au regard du nombre de CDD au cours des 3 

derniers mois, la mission de contrôle 

constate un manque de stabilité des 

équipes. 
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E8 

Le temps de travail du médecin 

coordonnateur ne respecte pas les 

dispositions de l’article D. 312-156 du CASF. 

Prescription 2 :  

Augmenter le temps de travail du médecin 

coordonnateur à 0,60 ETP conformément aux 

dispositions de l’article D. 312-156 du CASF. 

3 mois 

 

E9 

La fiche de poste du médecin 

coordonnateur transmise par l’établissement 

ne reprend pas l’ensemble des missions 

présentées par l’article D. 312-158 du CASF. 

Prescription 3 :  

Etablir une fiche de poste du médecin coordonnateur 

conforme en reprenant les missions présentées par 

l’article D. 312-158 du CASF. 

1 mois 

 



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

                                                                                               0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr                                                                                                    4/12 

Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E12 

En ne disposant pas d’un projet général de 

soins en vigueur, l’établissement contrevient 

aux dispositions de l’article D. 312-158 du 

CASF. 

Prescription 4 :  

Le médecin coordonnateur doit élaborer, avec le 

concours de l’équipe soignante, un projet général de 

soins conforme à la réglementation. 

6 mois 

 

E13 

Le rapport annuel d’activité médicale n’est 

pas rédigé systématiquement, n’est pas 

cosigné par le médecin coordonnateur et 

n’est pas soumis pour avis à la commission 

de coordination gériatrique ce qui 

contrevient aux dispositions de l’article D. 

312-158, alinéa 10 du CASF. 

Prescription 5 :  

Etablir un RAMA annuellement, le soumettre pour avis à 

la commission de coordination gériatrique et le faire 

signer par le médecin coordonnateur et la directrice 

d’établissement conformément à l’article D. 312-158, 

alinéa 10 du CASF. 

3 mois 

 

E1 

En ne mettant pas en œuvre la commission 

de coordination gériatrique, l’établissement 

contrevient aux dispositions de l’article D. 

312-158 du CASF. 

Prescription 6 : 

Mettre en œuvre la commission de coordination 

gériatrique conformément à l’article D. 312-158 du 

CASF. 

4 mois 
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E5 

Les coordonnées du Conseil Départemental 

ainsi que les actions menées par 

l’établissement en matière de prévention et 

de lutte contre la maltraitance ne sont pas 

précisées dans le livret d’accueil ce qui 

contrevient aux dispositions de l’instruction 

ministérielle du 22 mars 2007. 

Prescription 7 :  

Les documents institutionnels (projet d’établissement, 

livret d’accueil et règlement de fonctionnement) 

doivent être révisés conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires. 

3 mois 

 

E3 

En ne disposant pas d’un projet 

d’établissement valide de moins de 5 ans, 

l’établissement contrevient aux dispositions 

de l’article L. 311-8 du CASF. 
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E4 

En l’absence de consultation du CVS et des 

instances représentatives du personnel dans 

l’élaboration du règlement de 

fonctionnement, l’établissement contrevient 

aux dispositions de l’article R. 311-33 du 

CASF. 

E2 

La composition du CVS n’étant pas 

conforme et en l’absence de signature 

systématique des procès-verbaux de réunion 

par sa présidente, le fonctionnement du 

CVS contrevient aux dispositions des articles 

D. 311-5 et D. 311-20 du CASF. 

Prescription 8 : 

Mettre en conformité le fonctionnement du CVS en : 

- révisant la composition du CVS conformément aux 

nouvelles dispositions de l’article D. 311-5 du CASF, 

- faisant signer systématiquement les procès-verbaux 

des réunions de CVS par sa présidente 

conformément à l’article D. 311-20 du CASF, 

- mettant à jour le règlement intérieur du CVS. 

3 mois 

 

R2 
Le règlement intérieur du CVS n’est pas mis 

à jour. 
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

E6 

En l’absence de signalement des événements 

indésirables aux autorités compétentes, 

l’établissement contrevient aux dispositions 

de l’arrêté du 28 décembre 2016 relatif à 

l’obligation de signalement des structures 

sociales et médico-sociales. 

Prescription 9 : 

Signaler les événements indésirables aux autorités 

compétentes conformément aux dispositions de l’arrêté 

du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de 

signalement des structures médico-sociales. 

 10/07/2023 

R10 

L’absence d’IDEC au sein de l’établissement 

ne permet pas d’assurer des missions de 

coordination des soins et un management 

de proximité. 

Recommandation 1 :  

Procéder au recrutement d’un IDEC. 
 10/07/2023 
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

R3 
Les extraits de casier judiciaire ne sont pas 

régulièrement renouvelés. 

Recommandation 2 : 

Renouveler régulièrement les extraits de casiers 

judiciaires. 

1 mois 

 

R4 

Les dossiers de 2 membres du personnel 

n’ont pas été transmis à la mission de 

contrôle. 

Recommandation 3 : 

Transmettre les dossiers du personnel manquants. 
1 mois 

 

R5 

Le contrat de travail d’un membre du 

personnel ne correspond pas au diplôme et 

au poste occupé. 

Recommandation 4 : 

Réviser le contrat de travail du professionnel au regard 

du poste occupé et du dernier diplôme obtenu. 

1 mois 

 



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

                                                                                               0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr                                                                                                    9/12 

Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

R14 

Les transmissions orales ne sont pas 

organisées quotidiennement ce qui ne 

garantit pas une circulation optimale des 

informations et la continuité des soins. 

Recommandation 5 : 

Organiser des transmissions orales quotidiennes. 
 10/07/2023 

R12 

La procédure relative à l’élaboration et la 

mise en œuvre du projet de vie individualisé 

manque de précisions sur les modalités 

d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi. 

Recommandation 6 : 

Préciser dans la procédure les modalités d’élaboration 

des projets de vie individualisés, leur mise en œuvre et 

leur suivi. 

3 mois 

 

R6 

Les actions engagées dans le cadre de la 

démarche d’amélioration continue de la 

qualité ne sont pas formalisées dans un plan 

global d’actions. 

Recommandation 7 : 

Rédiger un plan d’action relatif aux actions engagées 

dans le cadre de la démarche d’amélioration continue 

de la qualité. 

3 mois 
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

R8 

L’établissement ne réalise pas de RETEX 

suite à l’analyse des événements 

indésirables. 

Recommandation 8 : 

Organiser des RETEX suite à l’analyse des événements 

indésirables et le mentionner dans la procédure. 

3 mois 

 

R7 

En l’absence de feuilles d’émargement 

relatives à la déclaration des événements 

indésirables, la formation du personnel n’est 

pas garantie. 

Recommandation 9 : 

Former le personnel à la déclaration des événements 

indésirables et faire signer systématiquement des 

feuilles d’émargement pour les formations et 

sensibilisations.  

3 mois 
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Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

R11 La procédure d’admission est incomplète. 
Recommandation 10 : 

Compléter la procédure d’admission. 
3 mois 

 

R15 

L’établissement ne dispose pas de 

protocoles relatifs aux urgences, aux 

troubles du comportement, aux soins 

palliatifs et à la fin de vie. 
Recommandation 11 : 

Etablir, en concertation avec les équipes, les protocoles 

relatifs aux urgences, aux troubles du comportement, 

aux soins palliatifs et à la fin de vie. 

3 mois 

 

R16 
Les protocoles n’ont pas été élaborés en 

concertation avec les équipes. 



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

                                                                                               0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr                                                                                                    12/12 

Écarts (E) et remarques (R) figurant dans les encadrés 

du rapport d'inspection (par ordre de priorité) 

Prescriptions (P) 

Recommandations (R)  
Délai de mise en œuvre 

Date de mise en 

œuvre effective 

(zone réservée pour 

le suivi de la mise en 

œuvre des mesures) 

R1 
Des comptes rendus ne sont pas 

systématiquement rédigés suite aux CODIR. 

Recommandation 12 : 

Rédiger les comptes rendus de CODIR. 
3 mois 

 

R13 

Les résultats des études sur les délais de 

réponse aux appels malades ainsi que les 

actions mises en place n’ont pas été 

transmis à la mission de contrôle. 

Recommandation 13 : 

Transmettre les résultats des études sur les délais de 

réponse aux appels malades ainsi que les éventuelles 

actions mises en place. 

1 mois 

 

 


